
 

 

 

 

Edition 2021 des Trophées de la Nutrition Durable 

de la Restauration Collective 

Pour la 4è année consécutive, les Trophées de la Nutrition Durable récompensent des collectivités 

engagées dans une démarche d’achats qui vise à améliorer l’impact nutritionnel et environnemental 

des repas.  

Ce concours est organisé par Bleu-Blanc-Cœur, avec le soutien du réseau Restau’Co. 

 

 

PRÉSENTATION DU CONCOURS :  

Ce concours permet de récompenser les collectivités qui valorisent les produits Bleu-Blanc-Cœur et 

adhèrent aux valeurs de l’association. Les engagements récompensés touchent à :  

- La politique d’achats responsable, locale et durable 

- L’engagement à adopter une alimentation équilibrée et vertueuse nutritionnellement 

- La valorisation des agriculteurs et éleveurs engagés au sein de la filière Bleu-Blanc-Cœur  

Les lauréats se verront décerner un trophée, seront mis en avant dans les réseaux de l’association Bleu-

Blanc-Cœur et participeront à une journée d’immersion dans les coulisses des fermes et des cuisines 

Bleu-Blanc-Coeur. 

  
Les candidats seront jugés sur les critères suivants : 

- La diversité des produits Bleu-Blanc-Cœur, 

- Le pourcentage des achats de produits Bleu-Blanc-Coeur, 

- La récurrence des produits, 

- Les actions de valorisation réalisées (auprès des convives ou autre), 

- Les autres achats issus de démarches de qualité. 

NB : avec le contexte sanitaire de l'année 2020, le jury adaptera ses critères de jugements pour ne pas 

pénaliser les candidats qui auraient été contraints de réduire et/ou de cesser temporairement leur 

activité.    

Pour s’inscrire, les candidats peuvent retrouver toutes les informations nécessaires ici. 

 

https://bleu-blanc-coeur.org/
https://restauco.fr/
https://drive.google.com/drive/folders/1cwicbytgkllcs_U2uM7r5MIuHJykwLb0


 

 

 

LES DATES :  

• 3 mai : Date limite d’inscription pour les candidats. 

• Fin mai : Annonce des 18 nominés. 

Pour cette 4ème édition en 2021, 6 collectivités seront récompensées :  

3 collectivités auto-gérées et 3 collectivités concédées, réparties dans les 3 catégories 

suivantes : entreprise, enseignement, et médico-social.  

• 7 juin : Cérémonie digitale d’annonce des 6 lauréats. 

• Eté 2021 : remise officielle des trophées aux lauréats. 

 

LE JURY : 

Les collectivités seront jugées par un jury composé de spécialistes de la restauration collective :  
- Philippe Lapouge, Réseau Restauco : Expert restauration et analyste du soutien commun à 

l’état-major de l’armée de l'Air chez Ministère des Armées. 

- Bruno Léger : gérant de Toque à Toque, expert en restauration collective. 

- Jean-Pierre Pasquet :  Eleveur et Co-Président de l’association Bleu Blanc Cœur  

  

A propos de Bleu-Blanc-Cœur :  

Née en 2000, de l’engagement collectif de producteurs, agronomes, consommateurs et professionnels de santé, 

Bleu-Blanc-Cœur est une association qui fédère 900 acteurs de la chaîne alimentaire, 7 000 éleveurs, et est 

soutenue par une communauté grandissante de plus de 15 000 citoyens dont 2 500 professionnels de la santé et 

de nombreux scientifiques. 

Le cahier des ressources de Bleu-Blanc-Cœur est strict et impose aux producteurs engagés dans la démarche des 

objectifs de moyens et de résultats. La qualité nutritionnelle des produits est mesurée et garantie par des 

contrôles et analyses. 

La démarche a fait l’objet de 6 études cliniques et 420 publications scientifiques validant l’impact bénéfique pour 

la santé humaine d’une bonne alimentation animale. En 20 ans, Bleu-Blanc-Cœur est devenu un repère fiable 

pour les consommateurs, pour Bien Manger, dans le respect de la Terre, des animaux et des hommes : 

www.bleu-blanc-coeur.org 

 

Contact presse :  

Nathalie KERHOAS – Directrice de Bleu-Blanc-Cœur 
Nathalie.kerhoas@bleu-blanc-coeur.org 
02 99 97 60 54 – 06 12 51 07 06 
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